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Gouvernement	du	Québec

Décret 676-2024, 27	mars	2024
ConCernant	 la	nomination	de	membres	médecins	
psychiatres	à	temps	partiel	du	Tribunal	administratif	
du	Québec

attendu que	 l’article	 38	 de	 la	Loi	 sur	 la	 justice	 
administrative	(chapitre	J-3)	prévoit	que	le	Tribunal	admi-
nistratif	du	Québec	est	composé	de	membres	indépendants	
et	impartiaux	nommés	durant	bonne	conduite	par	le	gou-
vernement	qui	en	détermine	le	nombre	en	tenant	compte	
des	besoins	du	Tribunal;

attendu que	l’article	42	de	cette	loi	prévoit	notam-
ment	que	 les	membres	du	Tribunal	sont	choisis	parmi	
les	personnes	déclarées	 aptes	 suivant	 la	procédure	de	
recrutement	 et	 de	 sélection	 établie	 par	 règlement	 du	
gouvernement;

attendu que	l’article	57	de	cette	loi	prévoit	que	le	
gouvernement	fixe,	conformément	au	règlement	édicté	en	
application	de	l’article	56	de	cette	loi,	la	rémunération,	les	
avantages	sociaux	et	les	autres	conditions	de	travail	des	
membres	du	Tribunal;

attendu que,	 conformément	 à	 l’article	 5	 du	
Règlement	sur	la	procédure	de	recrutement	et	de	sélection	
des	personnes	aptes	à	être	nommées	membres	du	Tribunal	
administratif	du	Québec	(chapitre	J-3,	r.	2),	la	secrétaire	
générale	associée	responsable	des	emplois	supérieurs	au	
ministère	du	Conseil	exécutif	a	formé	un	comité	de	sélec-
tion	pour	examiner	notamment	les	candidatures	de	madame	
Julie	Cormier	et	de	monsieur	Jean-Luc	Dubreucq;

attendu que,	 conformément	 à	 l’article	 17	 de	 ce	
règlement,	ce	comité	a	soumis	son	rapport	à	la	secrétaire	
générale	associée	responsable	des	emplois	supérieurs	au	
ministère	du	Conseil	exécutif	et	au	ministre	de	la	Justice;

attendu que	madame	Julie	Cormier	 et	monsieur	
Jean-Luc	Dubreucq	ont	été	déclarés	aptes	à	être	nommés	
membres	du	Tribunal	administratif	du	Québec	suivant	
la	procédure	de	recrutement	et	de	sélection	établie	par	
règlement;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	la	Justice	:

que	madame	Julie	Cormier,	psychiatre,	Centre	de	Santé	
Valcartier,	soit	nommée	à	compter	du	2	avril	2024,	durant	
bonne	 conduite,	membre	médecin	 psychiatre	 à	 temps	 
partiel	du	Tribunal	administratif	du	Québec,	affectée	à	la	
section	des	affaires	sociales;

que	monsieur	Jean-Luc	Dubreucq,	psychiatre,	Institut	
national	de	psychiatrie	légale	Philippe-Pinel,	soit	nommé	à	
compter	du	22	avril	2024,	durant	bonne	conduite,	membre	
médecin	psychiatre	à	temps	partiel	du	Tribunal	adminis-
tratif	du	Québec,	affecté	à	la	section	des	affaires	sociales;

que	madame	 Julie	Cormier	 et	monsieur	 Jean-Luc	
Dubreucq	bénéficient	des	conditions	de	travail	prévues	au	
Règlement	sur	la	rémunération	et	les	autres	conditions	de	
travail	des	membres	du	Tribunal	administratif	du	Québec	
(chapitre	J-3,	r.	3.1);

que	 le	 lieu	 principal	 d’exercice	 des	 fonctions	 de	
madame	Julie	Cormier	soit	à	Québec;

que	le	lieu	principal	d’exercice	des	fonctions	de	mon-
sieur	Jean-Luc	Dubreucq	soit	à	Montréal.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

83119

Gouvernement	du	Québec

Décret 677-2024, 27	mars	2024
ConCernant	la	nomination	de	membres	du	Conseil	
de	la	justice	administrative

attendu qu’en	 vertu	 du	 paragraphe	 9°	 de	 l’arti- 
cle	167	de	la	Loi	sur	la	justice	administrative	(chapitre	J-3)	
le	Conseil	de	la	justice	administrative	est	formé	notamment	
de	neuf	personnes	qui	ne	sont	pas	des	membres	du	Tribunal	
administratif	du	Québec,	du	Tribunal	administratif	du	 
travail,	du	Tribunal	administratif	des	marchés	financiers,	
du	Tribunal	administratif	du	logement	ni	du	Bureau	des	
présidents	des	conseils	de	discipline,	dont	deux	seulement	
sont	avocats	ou	notaires	et	sont	choisis	après	consultation	
de	leur	ordre	professionnel;

attendu qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	168	
de	cette	loi	les	membres	visés	au	paragraphe	9°	de	l’arti- 
cle	167	sont	nommés	par	le	gouvernement;

attendu qu’en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	l’arti- 
cle	168	de	cette	 loi	 le	mandat	de	ces	membres	est	de	 
trois	ans;

attendu qu’en	vertu	du	troisième	alinéa	de	l’arti- 
cle	168	de	cette	loi	les	membres	demeurent	en	fonction	
jusqu’à	ce	qu’ils	soient	remplacés	ou	nommés	de	nouveau;
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attendu qu’en	vertu	de	l’article	169	de	cette	loi	toute	
vacance	survenant	en	cours	de	mandat	est	comblée	suivant	
les	règles	de	composition	et	pour	la	durée	prévues	aux	
articles	167	et	168;

attendu qu’en	vertu	de	l’article	171	de	cette	loi	les	
membres	du	Conseil	ne	sont	pas	rémunérés,	sauf	dans	
les	cas,	aux	conditions	et	dans	la	mesure	que	peut	déter-
miner	le	gouvernement,	mais	ils	ont	droit	au	rembourse-
ment	des	dépenses	faites	dans	l’exercice	de	leurs	fonc-
tions,	aux	conditions	et	dans	la	mesure	que	détermine	le	
gouvernement;

attendu qu’en	vertu	du	décret	numéro	326-2015	du	
7	avril	2015,	monsieur	Simon	Julien	a	été	nommé	de	nou-
veau	membre	du	Conseil	de	la	justice	administrative,	qu’il	
a	démissionné	de	ses	fonctions	et	qu’il	y	a	lieu	de	pourvoir	
à	son	remplacement;

attendu qu’en	vertu	du	décret	numéro	1234-2020	du	
18	novembre	2020,	mesdames	Lucie	Lafontaine	et	Isabelle	
Plante	ont	été	nommées	membres	du	Conseil	de	la	justice	
administrative,	que	leur	mandat	est	expiré	et	qu’il	y	a	lieu	
de	pourvoir	à	leur	remplacement;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	la	Justice	:

que	les	personnes	suivantes	soient	nommées	membres	
du	Conseil	de	la	justice	administrative	pour	un	mandat	de	
trois	ans	à	compter	des	présentes	:

—	madame	Monick	Coupal,	retraitée,	en	remplacement	
de	monsieur	Simon	Julien;

—	monsieur	Jean	Dionne,	retraité,	en	remplacement	de	
madame	Lucie	Lafontaine;

—	monsieur	Pascal	Roberge,	retraité,	en	remplacement	
de	madame	Isabelle	Plante.

que	les	membres	du	Conseil	de	la	justice	administrative	
nommés	en	vertu	du	présent	décret	soient	remboursés	des	
frais	de	voyage	et	de	séjour	occasionnés	par	l’exercice	de	
leurs	fonctions	conformément	aux	Règles	sur	les	frais	de	
déplacement	des	présidents,	vice-présidents	et	membres	
d’organismes	gouvernementaux	adoptées	par	le	gouver-
nement	par	le	décret	numéro	2500-83	du	30	novembre	
1983	et	les	modifications	qui	y	ont	été	ou	qui	pourront	y	
être	apportées.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

83120

Gouvernement	du	Québec

Décret 678-2024, 27	mars	2024
ConCernant	la	nomination	de	membres	du	Conseil	
de	la	magistrature

attendu qu’en	vertu	de	l’article	248	de	la	Loi	sur	
les	tribunaux	judiciaires	(chapitre	T-16)	le	Conseil	de	la	
magistrature	est	formé	de	seize	membres;

attendu qu’en	vertu	du	paragraphe	c	de	l’article	248	
de	cette	loi	deux	de	ces	membres	sont	des	juges	en	chef	
adjoints	de	la	Cour	du	Québec;

attendu qu’en	vertu	du	paragraphe	f.1	de	l’article	248	
de	cette	loi	un	de	ces	membres	est	un	juge	choisi	parmi	les	
juges	de	paix	magistrats	nommé	sur	la	recommandation	
de	la	Conférence	des	juges	de	paix	magistrats	du	Québec;

attendu qu’en	vertu	du	paragraphe	g	de	l’article	248	
de	cette	loi	deux	de	ces	membres	sont	des	avocats	nommés	
sur	la	recommandation	du	Barreau	du	Québec;

attendu qu’en	vertu	du	premier	 alinéa	de	 l’arti- 
cle	249	de	cette	loi	le	gouvernement	nomme	les	membres	
du	Conseil	de	la	magistrature	notamment	visés	au	para-
graphe	c,	f .1 et g	de	l’article	248;

attendu qu’en	vertu	du	troisième	alinéa	de	l’arti- 
cle	249	de	cette	loi	le	mandat	des	membres	du	conseil	
nommés	en	vertu	du	premier	alinéa	de	cet	article	est	d’au	
plus	trois	ans	et,	à	l’expiration	de	leur	mandat,	ces	membres	
restent	en	fonction	jusqu’à	ce	qu’ils	soient	remplacés	ou	
nommés	de	nouveau;

attendu qu’en	vertu	du	décret	numéro	1233-2020	
du	18	novembre	2020	madame	la	juge	de	paix	magistrat	
Christine	Lafrance	a	été	nommée	membre	du	Conseil	de	
la	magistrature,	que	son	mandat	est	expiré	et	qu’il	y	a	lieu	
de	le	renouveler;

attendu qu’en	vertu	du	décret	numéro	1140-2023	
du	5	juillet	2023	madame	Jocelyne	Jarry	a	été	nommée	de	
nouveau	membre	du	Conseil	de	la	magistrature,	qu’elle	a	
démissionné	de	ses	fonctions	et	qu’il	y	a	lieu	de	pourvoir	
à	son	remplacement;

attendu qu’en	vertu	du	décret	numéro	1506-2023	du	
4	octobre	2023	madame	la	juge	Martine	L.	Tremblay	a	été 
nommée	membre	du	Conseil	de	la	magistrature,	qu’elle	a	
perdu	la	qualité	nécessaire	à	sa	nomination	et	qu’il	y	a	lieu	
de	pourvoir	à	son	remplacement;

attendu que	les	recommandations	requises	par	la	loi	
ont	été	obtenues;
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